
Bulletin municipal n¡18 de St Fulgent des Ormes - Juillet 2006                1 

SAINT-FULGENT-DES-ORMES 
 

NOTRE VILLAGE 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

La mairie est ouverte au public le mardi de 10 h ˆ  12 h et le vendredi de 16 h ˆ  18 h 
Tel / fax 02 43 97 70 17 ; mail : mairie-st-fulgent-des-ormes@wanadoo.fr 

 
 
Bulletin municipal n° 18                                      Juillet 2006 

 



Bulletin municipal n¡18 de St Fulgent des Ormes - Juillet 2006                2 

 

Mot du Maire 
 
 

Comme je l'indiquais dans le dernier bulletin, le premier semestre de l'annŽe a ŽtŽ marquŽ par 
un gros travail de redŽfinition au sein de la CommunautŽ de Communes, de l'intŽr•t 
communautaire. Autrement dit il a ŽtŽ fait un travail de clarification et de prŽcision de la 
rŽpartition des compŽtences1 entre les communes et notre communautŽ de communes. Il 
sÕagissait dÕune part de s'assurer que le fonctionnement de notre CDC conduisait ˆ  des 
Žconomies d'Žchelle2 et d'autre part qu'elle Žtait bien le si•ge de mŽcanismes de solidaritŽ 
entre les communes. Par ailleurs notre CDC a proposŽ de prendre la compŽtence 
"investissement" des Žcoles et du tourisme. Pour plus de dŽtails, se reporter ˆ  lÕarticle page 5. 
Ces "histoires" de CDC paraissent un peu lointaines de notre commune ; c'est vrai ! 
Cependant cette collectivitŽ nous touche directement ne serait-ce que par sa gestion des Žcoles 
de nos enfants, par l'entretien de nos chemins ruraux goudronnŽs, par son action sur le 
dŽveloppement Žconomique du canton qui gŽn•re des emplois, etc. 
 
Si la CDC a dŽchargŽ les communes de gros dossiers, il revient ˆ  celles-ci de gŽrer ce qui leur 
reste de compŽtences, de dŽvelopper ce qui conduit au bien-•tre dans notre petite sociŽtŽ 
villageoise et ˆ  son harmonie avec la nature. Respect de l'environnement et respect de notre 
entourage sont deux conditions importantes de notre sŽrŽnitŽ. Et puis il y a l'animation du 
village. D'o• le r™le important du comitŽ des f•tes. 
 
Alors justement, les manifestations et les occasions de rencontres ne manqueront pas cet ŽtŽ 
dans notre village. Il y aura d'abord un chantier communal suivi d'une soirŽe rŽtrospective sur 
notre comice de 2005. Ensuite, ˆ  la fin du stage de cinŽma, les films rŽalisŽs et probablement 
quelques autres seront projetŽs. Enfin aura lieu notre f•te communale fixŽe dŽsormais tous les 
ans, le dimanche qui prŽc•de le 15 aožt. Vide-grenier, jeux, animations diverses et repas 
champ•tre seront au rendez-vous. 
Je vous souhaite un tr•s bel ŽtŽ bien ensoleillŽ mais avec cependant de temps en temps de la 
pluie, de prŽfŽrence la nuit, pour nos champs et jardins. 
 
 
Dernière minute hélas ! 

Le cimeti•re de notre commune a subi des actes de vandalisme, vraisemblablement au cours 
de la nuit du 1er au 2 juillet. 
Douze tombes ont ainsi ŽtŽ attaquŽes, st• les renversŽes, croix cassŽes, etc. Ces actes ont ŽtŽ 
signalŽs aux forces de police; les gendarmes ont fait le constat sur place et j'ai dŽposŽ une 
plainte ˆ  la gendarmerie de Bell•me en tant que reprŽsentant du propriŽtaire du cimeti•re, 
cÕest-ˆ -dire la commune. Les familles dont les tombes ont ŽtŽ dŽtŽriorŽes sont invitŽes ˆ  
porter plainte elles aussi. 
Je consid•re comme odieux de tels actes qui salissent la mŽmoire de nos morts. 

Le Maire 
Laurent Froidevaux 

                                                
1 Une "compŽtence" est une responsabilitŽ qu'exerce une collectivitŽ (CDC ou commune) 
2 On appelle "Žconomies d'Žchelle", des Žconomies provenant de l'exercice d'une activitŽ ˆ  plus grande Žchelle. Par exemple, faire une seule 
commande de travaux de voirie sur l'ensemble du territoire de la CDC revient moins cher qu'une multitude de commandes faites par toutes 
les communes de fa•on sŽparŽe. 
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Informations municipales 

 
 

Débats et décisions prises en réunion de Conseil Municipal 
 

 
Budget 2006 
Le budget 2006 est tr•s serrŽ et le Conseil Municipal a du faire des choix difficiles. Ainsi, il a 
dŽcidŽ de reporter 2 projets ˆ  lÕannŽe 2007 : 
1)   Le projet de cl™ture et cabane ˆ  moutons : projet dont le but est ˆ  la fois dÕentretenir le 

terrain communal de Champ Ramier et de proposer au comitŽ des f•tes et aux habitants 
des b•tes sur pied. En effet, ce projet nŽcessitait une somme dÕenviron 3800 !  dÕachat 
de matŽriaux (1,2 km de cl™ture notamment) 

2) Le projet dÕaugmentation du temps de travail du cantonnier : les 2 h de plus par 
semaine qui Žtaient envisagŽes auraient entra”nŽ une dŽpense supplŽmentaire annuelle 
de : 1200 ! . En effet, les 10 heures hebdomadaires effectuŽes par le cantonnier sont 
insuffisantes. Sa charge de travail a augmentŽ du fait de lÕentretien de la station 
dÕŽpuration et du poste de refoulement, de lÕaugmentation du linŽaire de haies, de 
lÕaugmentation de la surface de pelouse (autour de la terrasse de la Mairie, devant la 
cave, station dÕŽpuration) et du fleurissement plus important du bourg. LÕachat du 
tracteur tondeuse a permis dÕŽconomiser du temps, mais pas assez. 

Le Conseil municipal a Žgalement dŽcidŽ de rŽduire le montant de la provision pour le 
remplacement de la chaudi•re du logement de lÕŽcole (si le projet de chaudi•re ˆ  bois 
dŽchiquetŽ ne se fait pas faute de subventions suffisantes) ; elle serait remplacŽe par une 
chaudi•re dÕoccasion. 
 
Le Conseil a dŽcidŽ de goudronner le chemin du Ç Hameau È. En effet ce chemin est tr•s 
dŽgradŽ. Il dessert depuis 2 ans une rŽsidence principale. Il nŽcessite ˆ  minima un rŽ 
empierrement total. Le goudronnage nŽcessite une somme supplŽmentaire ˆ  peu pr•s 
Žquivalente ˆ  lÕempierrement. Plusieurs arguments militent en faveur du goudronnage : ainsi 
un simple empierrement nŽcessitera, comme tout chemin de ce type, des travaux dÕentretien 
frŽquents dÕautant plus que ce chemin est particuli•rement ravinŽ par la pluie (importantes 
zones sans fossŽ). Ces travaux resteront ˆ la charge de la commune. Par contre, le 
goudronnage, apr•s lÕeffort financier important de la commune, fera passer ce chemin dans le 
domaine de compŽtence de la CDC, et ainsi la commune ne sera plus en charge de son  
entretien. Ce dossier est en cours de traitement. 
 
En mati•re de subventions, des demandes nous parviennent rŽguli•rement des Žcoles 
frŽquentŽes par les enfants de la commune pour des activitŽs particuli•res : classe de mer, de 
nature, de neige, voyages divers, etc. Si la compŽtence Ç Žcole È est du ressort de notre 
CommunautŽ de Communes, ce type de subvention reste lÕapanage et ˆ  lÕapprŽciation des 
communes. Le Conseil Municipal a dŽcidŽ lÕattribution, ˆ  priori systŽmatique, de subventions 
de ce type. Le montant en est fixŽ ˆ  50 !  par enfant. 
   
Pour Žquilibrer le budget le Conseil Municipal a ŽtŽ contraint dÕaugmenter le taux des 4 taxes 
dÕenviron 6 % en moyenne sur la part communale : ce qui entra”ne une augmentation de la 
recette communale dÕenviron 1000 ! . Si les autres collectivitŽs nÕaugmentent pas leurs taux, 
lÕincidence de lÕaugmentation communale sera dÕenviron  1,3% sur la taxe dÕhabitation, 0,8 % 
sur le foncier b‰ti, 2,4% sur le foncier non b‰ti et 0,8% sur la taxe professionnelle. 
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     Le coin de la CDC 
 

Résumé des décisions prises en réunions du conseil communautaire 
 

 

La construction du bâtiment artisanal relais de la zone dÕactivitŽ dÕIgŽ Žtant achevŽe, 
ses locaux sont dŽsormais ouverts pour un entrepreneur sous forme de baux dŽrogatoires 
de 2 ans avec loyer Žvolutif. 
Depuis le 1er mai, le b‰timent compte dŽjˆ un locataire : Monsieur  SŽbastien Olivier, 
entrepreneur en charpente et menuiserie. 
Pr•s de cette m•me zone dÕactivitŽ, la CDC a Žgalement terminŽ les travaux de viabilisation 
dÕune parcelle de presque 5000 m" qui permettra lÕimplantation dÕun commerce ou dÕun 
artisan avec son habitation. 
 
Pour la piscine intercommunale de Bellême, des dŽpenses et des travaux dÕentretien ont ŽtŽ 
dŽcidŽs : 
 - renouvellement du contrat de maintenance 
 - ŽtanchŽification des parois du grand bassin, de la pataugeoire et des pŽdiluves 
 - remplacements de 3 vannes,  de 6 portes de cabines, des serrures de casiers et des 
   douches 
 - b‰che de protection du grand bassin 
 - Žlagage des arbres 
Le montant global de ces investissements sur 2006 sÕŽl•vera ainsi ˆ   53 711 !  TTC.  
La subvention du Conseil GŽnŽral sÕŽl•vera ˆ  9 219 ! . 
La piscine sera ouverte jusquÕau 3 septembre de 11h ̂  19h avec nocturne le vendredi.  
Les tarifs restent inchangŽs par rapport ˆ  ceux de lÕannŽe derni•re. 
 
Le programme de travaux d’entretien dans les écoles se poursuivra par la peinture des 
sanitaires et dortoirs des moyennes sections de lÕEcole Publique de Bell•me.  
 

     L’Espace Publique Numérique est dŽsormais ouvert au public. Monsieur 
Jean-Luc Guyon, nouvel arrivant ˆ  Saint Fulgent, en assure lÕanimation depuis le mois de 
mai. SituŽ ˆ  la maison des Associations de Bell•me, cet espace propose des formules 
dÕabonnement annuel entre 2 et 5 euros et des forfaits de 10 heures dÕinitiation ̂  
lÕinformatique ˆ  15 euros. 
 
Le contrat de fourrière passŽ avec la sociŽtŽ KIK aux Aulneaux (72) sera renouvelŽ.  
Le cožt de ce contrat sÕŽl•vera ˆ 1881,10 !  soit 0,32 !  par habitant et par an. 
 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)  
Compte tenu de la forte augmentation des bases de Foncier B‰ti en 2005, les taux de TEOM 
seront en baisse en 2006 malgrŽ lÕaugmentation de la facture du SIRTOM (Syndicat 
Intercommunal du Ramassage et Traitement des Ordures MŽnag•res.) 
Zone 1 Ð Bell•me (porte ˆ  porte 2 fois par semaine) : 15,48 % (15,99 % en 2005) 
Zone 2 Ð Saint Fulgent le bourg (porte ˆ  porte 1 fois par semaine) : 11,61 % (11,99 % en 2005) 
Zone 3 Ð  Apport volontaire aux 3 conteneurs : 6,96 % (7,19 % en 2005). 
 

Les taux d’imposition des 4 taxes seront reconduits en 2006 sans augmentation. 
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CDC : ses domaines de compétences s’élargissent. 

 
Comme je lÕindiquais dans le dernier bulletin, une attention particuli•re est portŽe cette annŽe sur la 
raison dÕ•tre et la pertinence des domaines de compŽtences de la CommunautŽ de Commune du Pays 
Bell•mois. Le bureau de la CDC a beaucoup travaillŽ sur ce sujet depuis janvier. Une proposition de 
nouveau statut sera ŽtudiŽe par le Conseil de CommunautŽ qui doit dŽcider de lÕadoption ou non de ce 
texte. Puis, les Conseils Municipaux des 14 communes concernŽes devront se prononcer sur ce texte. 
Ce nouveau statut prŽcise le r™le de la CDC et ses compŽtences ce qui implique un changement 
important : il Žtend ses responsabilitŽs ˆ la prise en charge de  lÕinvestissement  en mati•re dÕŽcole et ˆ  
la compŽtence Ç tourisme È. De quoi sÕagit-il exactement ?  
 
Pour la « Compétence école » : 

Pour mieux comprendre, prenons lÕhistorique de St Fulgent 
Avant 1988 : notre village avait une Žcole et le budget de la commune supportait toutes les dŽpenses 
de Ç fonctionnement3 È et Ç dÕinvestissement4 È correspondantes. 
1988 : fermeture de lÕŽcole. Les enfants sont envoyŽs dans les Žcoles des communes avoisinantes. 
St Fulgent rŽglait donc les dŽpenses de scolaritŽ aux communes dans lesquelles les enfants Žtaient 
inscrits. 
2000 : la CDC est crŽŽe et exerce dŽsormais la compŽtence Ç fonctionnement È des Žcoles ˆ la place 
des communes. Elle prend donc en charge toutes les dŽpenses de fonctionnement y affŽrant, 
moyennant un transfert des recettes fi scales correspondantes des communes vers la CDC5. Mais les 
dŽpenses dÕinvestissement restaient ˆ  la charge des communes ayant des Žcoles. 
Cette situation nÕest pas tr•s juste puisque seules les communes de Bell•me, Le GuŽ de la Cha”ne et 
IgŽ subviennent ˆ  ces dŽpenses alors que leurs Žcoles bŽnŽficient Žgalement aux autres communes.6 
Or, la loi impose aux CDC dÕexercer les deux compŽtences (investissement et fonctionnement) ou 
aucune. Le choix qui se prŽsentait ˆ la CDC Žtait donc, soit de prendre en plus la compŽtence 
Ç investissement È, soit de tout l‰cher, cÕest-ˆ -dire, revenir ˆ lÕŽtat antŽrieur o•  les communes non 
ŽquipŽes dÕŽcole rŽglaient les factures de scolarisation de ses enfants aux communes ŽquipŽes dÕŽcole. 
CÕest pour cela que le projet de nouveau statut propose la reprise de la compŽtence Ç investissement È 
des Žcoles. 
Les fonds nŽcessaires ˆ la reprise de cette compŽtence proviendront dÕune augmentation de la part 
CDC des imp™ts locaux, exactement compensŽe par une baisse de la part des communes. Celles-ci 
supporteront donc une lŽg•re baisse de leur budget, mais les contribuables ne subiront pas 
dÕaugmentation. 
 
Pour la « Compétence tourisme » : 

En ce qui concerne le tourisme, lÕOffi ce de Tourisme et Syndicat dÕInitiative (OTSI) est une 
association loi 1901 qui est subventionnŽe essentiellement par la ville de Bell•me (35 000 ! ) alors 
quÕil bŽnŽficie ̂  lÕensemble du canton. Celle-ci a manifestŽ son dŽsir de ne plus assumer seule cette 
charge. Il  Žtait donc logique que lÕOTSI devienne une des compŽtences de la CDC. 
Le financement de cette compŽtence sera assurŽ par une augmentation de la part CDC des imp™ts 
locaux. 
Toutes ces mesures et nouveau statut seront appliqués à partir de 2007. 

 
L.F. 

 

                                                
3 Ce sont les petites dŽpenses dÕentretien, le personnel (sauf les enseignants), lÕŽlectricitŽ, le chauffage, lÕŽquipement (ordinateur par 
exemple), etc. 
4 Il  sÕagit lˆ  du gros entretien, de la construction ou la reconstruction de nouvelles classes, etc. 
5 Cela veut dire que les communes ont rŽduit leur taux dÕimposition au profi t de ceux de la CDC de telle sorte quÕil nÕy ait aucune 
augmentation pour les contribuables. 
6 Les enfants qui sont scolarisŽs en dehors du territoire de la CDC (sur dŽrogation), sont pris en charge financi• rement par notre CDC qui, 
chaque annŽe r•gle une facture par enfant aux Žcoles de St Cosme, Mamers, etc. 
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Informations générales 
 

 

Le traitement des ordures ménagères à l’étude dans l’Orne 
 
Le Conseil GŽnŽral a ŽlaborŽ, comme la loi lÕy oblige, un Plan dŽpartemental dÕElimination 
des DŽchets MŽnagers et AssimilŽs de lÕOrne (PEDMA). 
Il ressort de ce projet un certain nombre de propositions et de principes forts. 
Le probl•me est le suivant : 
CÕest une chose que de rŽcolter les ordures mŽnag•res et les dŽchets divers des dŽchetteries, et 
cÕen est une autre que de les traiter. La loi exige que le maximum de dŽchets soient recyclŽs, 
dÕo• la nŽcessitŽ du tri sŽlectif. Ce qui nÕest pas recyclable et que lÕon appelle Ç dŽchets 
ultimes È doit •tre enfoui dans des Centres de Stockage des DŽchets Ultimes (CSDU). 
Il en existe 2 dans lÕOrne, lÕun sur la commune de COLONARD-CORUBERT et lÕautre sur 
celle de FEL. Ils ne permettent de recevoir que les deux tiers des dŽchets de lÕOrne ; de plus 
ces 2 centres seront fermŽs en 2010 et 2011. Il est donc urgent de mettre en chantier la rel•ve.  
DÕo• les projets de VENTES DE BOURSE, MONNAI et lÕextension de COLONARD. 
Au rythme actuel, si ces projets aboutissent, on pourra tenir jusquÕen 2024 / 2026 et rŽpondre 
ˆ  la volontŽ du Conseil GŽnŽral qui tient ˆ  ce que toutes les ordures de lÕOrne soient traitŽes 
dans lÕOrne. 
 
Par ailleurs la directive europŽenne du 26 avril 1999 impose une rŽduction massive de 
lÕenfouissement des dŽchets biodŽgradables (notamment les dŽchets mŽnagers) dÕici ˆ 2016. 
Cela doit conduire les syndicats ˆ  mettre en oeuvre des solutions de traitement spŽcifique ˆ  
ces dŽchets. 
Il existe 3 solutions techniquement ŽprouvŽes et sžres pour peu quÕelles aient ŽtŽ mises en 
Ï uvre sŽrieusement. Elles ont toutes les trois leurs avantages et leurs inconvŽnients. 
Toutes gŽn•rent des produits utiles et utilisables : 

1) LÕincinŽration7  peut produire de lÕŽlectricitŽ, de la chaleur pour le chauffage urbain, 
des m‰chefers, etc.  

2) La mŽthanisation gŽn•re du gaz mŽthane8 , le m•me que celui qui circule dans les 
tuyaux de GAZ DE FRANCE. 

3) Le compostage, comme son nom lÕindique,  produit du compost qui peut servir ˆ  la 
valorisation des terres agricoles. 

 
Le Conseil GŽnŽral, suite ˆ son Žtude, propose de retenir les deux derni•res solutions. Les 
syndicats dÕordures mŽnag•res auront ˆ  les mettre en Ï uvre. LÕincinŽration est donc ŽliminŽe 
car probablement la plus cožteuse.  Les techniques ˆ  dŽvelopper par les syndicats sont donc la 
mŽthanisation et le compostage. 
Dans un prochain bulletin nous traiterons de fa•on dŽtaillŽe ces deux techniques avec leurs 
avantages, leurs inconvŽnients et les conditions de mise en oeuvre. 
 

 L.F. 
 

                                                
7 Les bruits qui courent selon lesquels lÕincinŽration serait une technique polluante (dioxine) sont ˆ  la fois vrais car certaines de ces usines 
ont ŽtŽ mal con•ues et mal gŽrŽes, et ˆ  la fois faux, car dÕautres usines ont montrŽ la parfaite ma”trise de la pollution (notamment les tr•s 
grosses unitŽs qui incin•rent les OM de Paris.  
8 5% du gaz consommŽ au Danemark provient de la mŽthanisation des lisiers et des ordures mŽnag•res 
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Conteneur de la route de Mamers.  

 
Un tas de gravats et dÕordures mŽnag•res a ŽtŽ constatŽ ˆ  c™tŽ du conteneur et ont ŽtŽ 
identifiŽs : ils proviennent dÕun habitant dÕIgŽ. Cet acte est passible dÕune amende dÕenviron 
220 ! . Aucune trace de sac pouvant contenir ces ordures mŽnag•res nÕŽtait prŽsent ; elles 
Žtaient composŽes de dŽchets de fruits et lŽgumes, de pots de yaourts, de bouteilles plastique 
et verre, de revues, etc, en vrac. Le tri sŽlectif a donc, semble-t-il, ŽtŽ oubliŽ par la m•me 
occasion ! 
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        Vie communale 
 

 
Assainissement 

La station dÕŽpuration fonctionne mal. Cela pourrait provenir de dŽfauts de dimensionnement. 
Telle est la conclusion qui ressort du Ç bilan 24 heures È effectuŽ par le SATESE9 en 
novembre 2005. Le Maire a organisŽ une rŽunion le 18 avril 2006 avec le constructeur 
(SociŽtŽ VOISIN), la DDE (ma”tre dÕÏ uvre), la DDAF10 (Police de lÕeau) et le SATESE pour 
Žtudier ce probl•me. 
Il a ŽtŽ dŽcidŽ de procŽder ˆ  un deuxi•me Ç bilan 24 heures È en juillet et de se rencontrer ˆ 
nouveau le mardi 26 septembre en Mairie de St Fulgent afin de faire un deuxi•me point. 
Le type de station de St Fulgent des Ormes (association dÕune lagune et dÕun filtre ˆ  sable) est 
unique dans lÕOrne. Par contre la sociŽtŽ VOISIN en a installŽ quelques unes dans dÕautres 
dŽpartements, qui, comme la n™tre, ne fonctionnent pas de mani•re tr•s satisfaisante. 
Le Maire a indiquŽ que si des travaux sÕavŽraient nŽcessaires, il conviendrait que le 
constructeur prenne ses responsabilitŽs et fasse jouer Žventuellement son assurance 
constructeur afin quÕils ne soient pas ˆ  la charge financi•re de la commune.  
 
Entretien des routes et chemins (rappel) 
Routes dŽpartementales : elles sont ˆ  la charge du Conseil GŽnŽral en ce qui concerne les 
chaussŽes et ses abords. Les travaux sont exŽcutŽs en gŽnŽral par la DDE. 
Chemins et voies communales : lÕentretien des chaussŽes et des fossŽs (curage) est ˆ  la charge 
de notre CommunautŽ de Communes lorsquÕils sont goudronnŽs.  
Le fauchage des bernes, des talus et lÕŽlagage des haies sont ˆ  la charge des riverains ainsi que 
le veut la loi. Cependant, depuis de nombreuses annŽes, la majoritŽ des communes a pris ˆ  sa 
charge ces travaux. Pour des raisons dÕŽconomie, notre commune ne rŽalise cet entretien 
quÕune fois par an au cours de la derni•re semaine de juin. Nous remercions les riverains qui 
entretiennent spontanŽment leurs bernes avant cette date. 
 
Comice cantonal 

Le comice cantonal de St Fulgent, cÕŽtait lÕannŽe derni•re, mais le bourg est toujours aussi 
bien fleuri. Merci ˆ M. et Mme COTINET. 
Le comice cantonal aura lieu cette annŽe ˆ Chemilli le 9 juillet. Pour ceux qui le peuvent, 
un coup de main pour sa prŽparation serait bienvenu.  
Rendez-vous donc le samedi 8 juillet ˆ  partir de 9 heures sur place ˆ  Chemilli. 
 
Ramassage scolaire 

Sur intervention de la CDC, le Conseil GŽnŽral mettra en service ˆ  partir de septembre 2006 
un minibus pour le ramassage scolaire des enfants de St Fulgent en direction des Žcoles de 
Bell•me et IgŽ. Celui-ci prendra en charge les enfants de maternelle sans quÕil n'y ait besoin 
dÕaccompagnateur. Il sÕarr•tera plus facilement en campagne. 
 
Lettre du Pays Bellêmois 

Selon une dizaine de personnes interrogŽes, la "lettre du pays bell•mois N¡ 5" n'aurait pas ŽtŽ 
distribuŽe sur notre commune. Elle aurait dž l'•tre dŽbut juin. La CDC a ŽtŽ informŽe de ce 
probl•me. 

                                                
9 Le SATESE est un service du Conseil GŽnŽral qui assure le contr™le du bon fonctionnement des stations dÕŽpuration des communes. 
10 Direction DŽpartementale de lÕAgriculture et de la For• t 
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Chantiers communaux 
 

 

Chantier communal 
Le prochain chantier aura lieu le samedi 15 juillet 2006 de 9 h ˆ  18 h. 
Apr•s les nombreux chantiers auxquels bon nombre dÕentre nous ont participŽ pour la 
prŽparation du comice en 2005, nous avons pris un repos bien mŽritŽ. 
Mais il y a toujours des choses ˆ  faire pour notre commune et cÕest une occasion tr•s 
sympathique de se retrouver, mieux nous conna”tre et rencontrer de nouveaux habitants. 
Comme d'habitude, nous souhaitons que les personnes qui ne sont plus ou pas encore en ‰ge 
de mettre la main ̂  la p‰te viennent nous rendre visite et participent au repas de midi. 
 
Les travaux proposŽs seront les suivants (sous toutes rŽserves) : 
Chantier N¡ 1 : RŽparation de l'enduit du mur situŽ sous la balustrade face ˆ  la maison de 
M et Mme ROSIER. (Sous rŽserve) 
Chantier N¡ 2 : RŽparation partielle de la charpente du prŽau de lÕŽcole. Une panne ˆ  rŽparer 
et un jambage ˆ  crŽer. 
Chantier N¡ 3 : Travaux de peinture (Žglise, mairie, salle des f•tesÉ)  
Chantier N¡ 4: Cuisine de la salle des f•tes. De la vaisselle complŽmentaire a ŽtŽ achetŽe. 
Le bureau du comitŽ des f•tes a estimŽ nŽcessaire de mettre en place des placards pour la 
ranger et la contr™ler plus facilement. Par ailleurs il est prŽvu de rŽaliser Žgalement des 
Žtag•res afin de faciliter le service lors des repas. 
Chantier N¡ 5 : Panneaux Žlectoraux : rŽparation dÕun panneau, fabrication de 4 autres 
panneaux et mise en place dÕun dispositif de fixation au sol. 
Chantier N¡ 6 : Cuisine : confection du repas de midi (chantier particuli•rement important !) 
Chantier N¡ 7 : RŽalisation porte du grenier Ç Žcole È. 
EtcÉ  
 
Souvenir…souvenir… 

Une soirŽe rŽtrospective sur le comice 2005  aura lieu le soir m•me ˆ  la Sausseterie, dans la 
grange de Georges et Simone CHOPLIN ˆ  partir de 19 h 30  
Au programme ! et ": 
- D”ner sous forme de buffet  
- Exposition de photos 
- Diaporama "Galerie de portraits" rŽalisŽs par RŽgis Grman 
- Projection du film du Comice rŽalisŽ par Olivier Cuinat 
Frais de participation : 10 !   
(Gratuit pour les bŽnŽvoles qui ont participŽ ˆ  la prŽparation du comice et aux diverses 
animations) 
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Manifestions diverses dans la commune 
 

 
Passage des vieilles voitures 
Comme prŽvu, le lundi 1er mai vers 17h25, une bonne vingtaine de vieilles voitures sont 
passŽes dans le bourg. Cette manifestation Žtait organisŽe par Les Amateurs de VŽhicules 
dÕEpoque et de Collection (AVEC) de la Sarthe. Anciennes et m•me tr•s anciennes voitures, 
toutes aussi rutilantes les unes que les autres ont dŽfilŽ, klaxonnant et pŽtaradant pour 
certaines. Les conducteurs, souriants, saluaient la bonne dizaine de spectateurs sainfulgentais. 
Parmi eux, le hameau de Chasnay Žtait fort bien reprŽsentŽ. 
 

 
 
 
Evènement musical à Saint-Fulgent 
Lundi 8 mai dans lÕapr•s-midi, une cinquantaine de personnes de St-Fulgent et dÕailleurs 
Žtaient rŽunies dans lÕŽglise. CÕŽtait pour tous, lÕoccasion exceptionnelle dÕapprŽcier un 
merveilleux concert de violoncelles. En effet, un groupe de douze violoncellistes 
Ç Les cello fans È Žtait accueilli pour un sŽjour de travail chez Laurent et Nade Froidevaux et 
avait proposŽ de donner ce concert. Les morceaux Žtaient tr•s beaux, variŽs, toujours tr•s 
applaudis ; lÕambiance dŽtendue, les jeunes enfants sages et calmes, sans doute gr‰ce ˆ  cette 
musique reposanteÉN ous ežmes aussi le grand plaisir dÕentendre une voix remarquable 
interprŽter Ç mon amie la rose È. Bref, cÕŽtait ˆ St-Fulgent, un Žv•nement quÕon aimerait voir 
se renouvelerÉ  

S.C 
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Du cinéma cet été 

Un stage de cinŽma aura bien lieu ̂  Saint Fulgent du 12 au 22 juillet. Mais le projet est moins 
ambitieux par manque de financement : finalement seule la municipalitŽ de Bagnolet 
subventionne le projet. (Cf lÕinterview de Damien Froidevaux, dans le prŽcŽdent bulletin). 
Aussi le nombre de participants a ŽtŽ revu ˆ  la baisse : il y aura au plus 8 stagiaires de 
Bagnolet et deux places de stage pour deux personnes de St Fulgent ou du canton.  
Le tarif a ŽtŽ fixŽ ˆ 120 euros pour dix jours, hŽbergement et nourriture compris. 
Il nÕy aura pas de festival proprement dit mais la soirŽe de projection est nŽanmoins 
maintenue le 22 juillet. Il sÕagit rappelons-le de montrer les films qui auront ŽtŽ fabriquŽs par 
les stagiaires. Les th•mes et sujets abordŽs seront choisis par les stagiaires au dŽbut du stage 
parmi les propositions des organisateurs. Le documentaire sera ˆ  priori prŽfŽrŽ ˆ la fiction. 
ElŽment nouveau, Damien Froidevaux envisage de faire, au cours du stage, quelques 
projections de films sur la campagne. A partir du 10 juillet,  matŽriels et stagiaires seront 
installŽs au cÏ ur du village, dans la salle des f•tes. Ainsi, les habitants de Saint Fulgent 
auront la possibilitŽ dÕassister ˆ  la fabrication dÕun film...  
LÕobjectif Žtant de favoriser les Žchanges entre les bagnoletais et nous. Les personnes 
intŽressŽes par le stage peuvent contacter Laurent Froidevaux  au 02 43 97 37 15. 
Les dŽbutants seront aussi les bienvenus. 

N.B 
Association des Ecrivains et Artistes Paysans 
A lÕoccasion de lÕAssemblŽe GŽnŽrale de lÕAssociation des Ecrivains et Artistes Paysans qui 
se dŽroulera ˆ  Saint Fulgent, un vin dÕhonneur aura lieu ̂  la salle des f•tes le dimanche 
20 aožt ˆ  midi.  
Les habitants de Saint Fulgent seront les bienvenus pour rencontrer une cinquantaine 
dÕŽcrivains et artistes. 
 
 
 

Comité des Fêtes 
 

 

Comme chaque année, la galette a été très appréciée par une cinquantaine de 

convives dont quelques nouveaux habitants le dimanche 22 Janvier. 

 

Le 8 Mai dernier, la commune a accueilli une douzaine de violoncellistes  

« les Cello Fans » qui ont donné un concert à l’église. 

Une cinquantaine de personnes ont applaudi ces musiciennes (puisqu’il n’y 

avait que des violoncellistes femmes). Un concert avec des airs connus et 

variés qui a été très apprécié. 

N’oubliez pas notre fête communale du 13 août, elle sera plus modeste 

qu’en 2005, cependant nous comptons sur les bénévoles pour aider à préparer 

et à animer notre fête dès le 12 août. 

 
Comme l’an passé, un stand vide grenier au profit du Comité des Fêtes sera sur le 
terrain. Si vous souhaitez vous débarrasser ou faire dons de certains objets, n’hésitez 

pas à les apporter à la Mairie. 
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    Vie pratique 
 

 
L’Espace Public Numérique (EPN) a ouvert ses portes au public au mois de 

mai. Jean-Luc Guyon, nouvel arrivant à Saint Fulgent, en assure l’animation 

avec enthousiasme. Il a bien voulu répondre à nos questions. 
 

Comment fonctionne cet espace et quelle est sa mission ? 

3 CDC ont dŽcidŽ de se regrouper pour crŽer 3 EPN, chacune dans son territoire. Il  y a donc un EPN 
ˆ  Pervench•res, un au Theil et un ˆ la Maison des Association ˆ Serigny pour la CDC bell•moise. 
La mission premi•re dÕun EPN est de faire conna”tre au plus grand nombre lÕoutil multimŽdia. 
Nous proposons deux types de formules : une adhŽsion annuelle de 5 euros pour les adultes et 2 euros 
pour les mineurs dÕune part, et dÕautre part un stage dÕinitiation de 10 heures pour 15 euros. 
Les adhŽrents peuvent venir ˆ  lÕEspace le matin ou lÕapr•s-midi selon leur convenance, sans 
rŽservation, mais il vaut mieux mÕappeler avant, pour • tre sur dÕavoir un ordinateur disponible. 
A la maison des Associations, par exemple, il y a 6 ordinateurs plus un Mac. 
 
L’EPN est ouvert depuis peu. Quelle en est la fréquentation ? 

En 3 semaines dÕouverture, nous avons fait une trentaine dÕadhŽsions dont 24 inscrits au stage 
dÕinitiationÉce qui est dŽĵ  tr•s bien. Seul bŽmol, nous nÕavons que deux mineurs parmi eux. 
Sinon, la plupart ont entre 30 et 80 ansÉ Et nous avons dŽĵ  des personnes en attente pour septembre ! 
 
Quelles sont vos compétences et votre mission ? 

Je suis animateur de formation, avec option multimŽdia. Avant de venir ici, jÕanimais un EPN 
ˆ Nantes. Mais jÕavais peu de perspectives dÕŽvolution. Quand jÕai vu lÕannonce de la CDC, jÕai eu 
envie de participer ̂  cette aventure de crŽer compl•tement un EPN. 
Ma mission est avant tout dÕinitier ̂  lÕinformatique, mais aussi dÕaccompagner des dŽmarches 
personnelles ou des projets plus collectifs et de dŽvelopper des partenariats avec des associations, 
des entreprises ou des administrations. 
 
Pouvez-vous nous expliquer plus en détail cette mission d’accompagnement ? 

LÕinformatique offr e ŽnormŽment de possibilitŽsÉPar  exemple, presque toutes les administrations 
Žtant dŽsormais en lignes, on peut effectuer de nombreuses dŽmarches sans avoir ˆ  se dŽplacer. 
Bien sur, le but nÕest pas de remplacer la prŽsence humaine des permanences administratives, mais 
simplement dÕamŽliorer le bien-•t re des citoyens : plut™t que dÕaller faire la queue ici ou lˆ , on peut 
par exemple conna”tre les points de son permis de conduire, dŽclarer ses imp™ts, avoir des infos en 
mati•re dÕemploi ou de logement ou conna”tre ses droits. LÕEPN peut donc dŽvelopper des partenariats 
avec  la CAF par exemple ou la mission locale. Mais aussi des collectivitŽs ou m•me des Žcoles : 
les enfants en diffi cultŽs scolaires peuvent renouer avec lÕapprentissage gr‰ce ̂  lÕordinateur qui leur 
para”t souvent plus ludique. 
Je peux donc accompagner ce genre de dŽmarches mais aussi faire des ateliers pour des projets plus 
collectifs et intergŽnŽrationnels : cela peut •t re des expos photos sur tel ou tel village, faire de la 
musique assistŽe par ordinateur, de la vidŽo, apprendre une langue Žtrang•re, crŽer un blog ou rŽviser 
son code de la routeÉb ref, il y a une quantitŽ de choses que lÕon peut faire ! Le plus diffi cile est de 
fidŽliser les participants potentiels ˆ  de tels projetsÉ CÕest pourquoi je me contente pour lÕinstant 
dÕŽcouter les aspirationsÉ Dans tous les cas, il ne sÕagit pas pour moi de laisser les personnes seules 
face ˆ  un Žcran mais au contraire de favoriser les Žchanges voir m•me lÕentraide entre les utilisateurs. 
 
Intimidé ou pas par l’ordinateur, n’hésitez plus à venir voir Jean-Luc à la Maison des Associations 

de Bellême, rue du collège à Serigny, le jeudi et le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h. 

Pour d’avantages de renseignements, téléphonez au 02 33 83 25 51. 

L’accès est  gratuit pour les RMIstes et demandeurs d’emploi.      

Propos recueillis par N.B. 
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Exemples de formulaires disponibles sur Internet 
 
en allant sur le site : www.equipement.gouv.fr  
  
aller ˆ  droite de l'Žcran dans "service en ligne" puis "formulaire en ligne" 
  
cliquer dans guichet des formulaires "sur le site" 
  
Ensuite pour les DŽclaration de Travaux, Permis de Construire etc... aller dans Ç urbanisme È 
puis sur "autorisation d'occupation du sol permis de construire" puis cliquer sur la ligne pour 
obtenir le formulaire dŽsirŽ. 
  
Pour les cartes grises aller dans Ç sŽcuritŽ routi•re È puis cliquer sur la ligne pour obtenir le 
formulaire dŽsirŽ. 

Informations fournies par Marie-No‘ lle 
La SecrŽtaire de Mairie 

 
 
 
 
 
 
 

#  Maintenant à vos calendriers … 
 

 

 
Comice Agricole à Chemilli : 9 juillet 
 
Chantier communal et soirée rétrospective : 15 juillet 
 
Soirée de Projection  des films réalisés par les stagiaires : 22 juillet 
 
Fête communale : 13 aožt  
 
Vin d’honneur de l’Association des écrivains et artistes paysans : 20 aožt 
 
Passage du Bibliobus : 19 juillet ; 25 aožt ; 20 dŽcembre 


